
5éclaration fsitb.2 par S.E, Said Pacha ?Mti, 

Premi,er :YinFstre de la Jordanie, 

drvarit la Commissicn de Conciliation, 

10 14’soat 1V50, à ATaon 



-2- 
. 

. . . . . 

Il est donc. de notre devoir comme du v6tre d’examiner très 
sérieusement ce problème, non seulement du point de vue humani+- 
taire mais 
la 

également du point de vue de l’équilibre politique, de 
securite et de la paix internationales, Ce sont la des faits 

concrets que le Gouvernement de Jordanie ne saurait ignorer. Ce 
sont des problèmes auxquels il convient de trouver la solution 
appropr i ée , 
f%cheuscs, 

si l’on veut eviter qu’ils n’aient des conséquences 
, 

Pour r$soudre immedfatem~nt*..ces- problèmes, il faudrait prendrI 
les mesures suivantes: 

1) Les anciens hab’ita&s’.des régions arabes (selon le 
docwtent de Lausanne) devraient,, aussi..-rapidement que &;ssible, 
rega&,n.:er leurs terres et leurs foyers,, et ceci avant que ne cesse 
1 s.aid.2 étrangère, 1 : ,_ _,. . . .<. .’ ” . ,.. 

2) Le Ministère des Réfugiés devrait -avec l’appui du Gou- 
vernement et des Nations Unies- collaborer avec l’Office de Secours 
et de Travaux en vue d’assurer du travail et de’“.la nourriture aux 
réfugiés qui choisiront de de’meurer en Jo~rdanie, 

3). La protection des biens immobiliers de tous les Arabes 
absents qui ont abandonné ces biens à la suite des hostilités en 
Palestine : il conviendrait que les Nations Unies mettent les Juifs 
en garde à ce propos et les informent que la résolution qu’elles 
ont adoptee garantit la propriété de ces biens et de ces terres; 
toute acquisition et toute utilisation de ces biens constitue un 
délit de caractdre international; il appartient aux propriétaires, 
s’ils le désirent, de les conserver ou de les liquider moyennant 
un paiement équitable, Cette mesure devrait btre prise afin 
df apaiser les propriataires et d’éviter les troubles possibles. 

En ce qui concerne les aménagements territoriaux qui consti- 
tuent un prélude indispensable à la stabilité pclitique et un 
acheminement vers la paix, -je désire souligner deux questions 
importantes: 

1 1' La possibilité de constituer un Comité spécial, comf'or- 
mément aux termes de l’Accord d’armistice de Rhodes; au sein de 
ce Comité, il est indispeniable 
bonne volonté de l’autre partie, 

que la Jordanie soit assurée de la 
que celle-ci se manifeste par 

la restitution des quartiers arabes~ de Jérusalem -sur la, base de 
la propriété existante- ou par le retour des terres ,et vill,ages de 
la région de Tulkarem où passe la ligne de démarcation de l’armis- 
tice, villages qui se trouvaient, ,pré’cédemment dans la zones occupée 
par les Arabes et où il conviendrsTt .d'appllquer les véritables 
conditions de l’Accord d’armistice, \ 

Le règlement de ces problèmes,incombe au Comité spécial, :et 
il a été dit que ce Comité constituerait la pierre angulaire de: 
la paix, Si l’autre partie faisait preuve de bonne volonté et s‘? 
montrait disposée à respecter l+es objectifs des Nations Unies ati 
sujet des droits des réfugiés arabe.s, 

A ce pc .opos, 
quemment vi 4i.l 

je tiens à q’wligner que les Juifs ont trè,S fie@ 
6 les termes de irAccord d'armistice et qu’ils 1tont’S 

exploité pour en retirer des avantages politiques et militaires, :$ 
interdits psr cet Accord. Ils ont permis, à leurs soldats de faire 
ce qui leur av’ait été défendu,. Les soldats juifs ont empêché les 
propri$taires terriens d’exploiter leurs terres; ils ont chasse 
de leurs foyers un grand nombre d’Arabes appartenant à des tribus, 
et dont certains ont été repoussés avec cruauté au-delà des fron- 
tières; des bandes juives se sont souvent ‘approprié par la force 
des troupeaux de gros bétail et de moutons, appartenant à la POPU- 
lation SOUS prétexte que certains des réfugiés avaient travers4 
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clandestinement la frontière pour r$colter leurs moissonsL 

Je tiens à faire remarqucrjà ce propos, que L’Orgsnisation 
de controle ‘de la Trgve, qui travaille avec la Commission mixte 
d’armistice, f’,ait preuve, comme par le pissé, de faiblesse 
dans les mesures prises contre les Juifs, B la suite d.: leurs 
violations répetées de l’Accord d’armistice, Cette attitude a 
provoqué des plaintes de la part de la population et nous ne 
savons s’il s’agit de simple complaisance de la part de quelques 
individus ou si cette attitude résulte d’instructions oi’f’îcielle:. 
Nous tenons & déclarer, an tout état de cause, que les actes 
d’agression de la part des Juifs doivent cesser, 

Les aménagements et rectifications mentionnées ci-dessus 
pourraient s’effectuer par l’intermediaire du Comité spécial, 
conformément aux termes de l’Accord d’armistice, ainsi que je le 
disais il y a un insta.nt, Ce faisant, Tr on prendrait la bonne 
voie pour rechercher une paix véritable, 

2, ,Le problème du reglement définitif. 

En fait, ce problème est lie à celui de la politique comnre 
des Etats arabes et dépend de la’ décision des Juifs d’honorer 
la signature qu’ils ont donnée à Lausanne et de négocier un 
règlement territorial sur la base du document qu’ils ont signé, 
Le règlement dépend également de l’acceptation par les Juifs 
de la résolution des Nations Unies au sujet des droits dtis 
réfugiés, de leur rapatriement, de la protection de 13~3 droit3 
naturels et de la conservation de leurs biens. 

Telles sont donc aujourdrhui les vues officielles du Gou- 
vernement de la Jordanie BU sujet du problème palestinj.e;l, Ce 
sont des vues qui expriment le sentiment de l’opinion y,u;>lique 
et celui de toutes l,es classes de la population; ces /u:: s 
visent à l’application des principes des Nations Unies, :~u main-, 
tien de la justice et enfin B aider la Commission de C:.)nt:iliatior.y 
dans sa tâcher 


